
      FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 7, Partie II, Espace de liberté, de sécurité et de justice

Déposée par  Messieurs : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant -

Article 7 : (Coopérationadministrative]

Le Conseil adopte à la majorité qualifiée des règlements pour assurer une coopération entre
les services compétents des administrations des Etats membres dans les domaines relatifs
aux contrôles de frontières, à l’asile et à l’émigration visés par le présent titre, ainsi
qu’entre ces services et la Commission. Dans les domaines de la coopération policière et
judiciaire le Conseil délibère à l’unanimité.

Explication : cet amendement se tient à l’appui au maintien de la décision à l’unanimité dans le
domaine de la coopération policière et judiciaire.


